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Il explique le concept de l’Es-
tate Planning dans le cadre
d’une institution financière.

l’écho Qu'est-ce qu'un service
«estate planning» au sein d'une
institution financière?
pascalminneC'estunservice ju-
ridique qui agit en support de
l'activité asset management ou
gestion de fortune. En fait, per-
sonne ne peut aujourd'hui igno-
rer l'évolution juridique mais
surtout fiscale de sa gestion pa-
trimoniale et successorale. Les
modifications légales ont été si
nombreusesaucoursdesderniè-
res années que le recours à des
spécialistes estdevenu indispen-
sable dans le cadre de la gestion
de ses propres biens.

l’écho Vous parlez de succession
et de planification successorale?
C'est une matière qui semble
prendre de plus en plus d'impor-
tance?
p.m. C'est correct. La planifica-
tionsuccessorale a toujours inté-
ressé nos concitoyens; les droits
de succession sont un impôt très
ancien, bien antérieur à l'impôt
sur les revenus qui a été inventé
audébut duXXe siècle.
La planification successorale a
traditionnellement été basée sur
les donations, du moins en ce
qui concerne les biensmobiliers.
Lorsqu'un contribuable donne
tout ou partie de ses avoirs à ses
héritiers, ces avoirs ne se retrou-
vent plus dans son patrimoine
et à son décès ne figurent plus
dans lamasse successorale (sous
réserve du délai de survie du do-
nateur de 3 ans). Or, une dona-
tion n'est soumise aux droits de

donation que si elle est enregis-
trée, soit obligatoirement (si la
donation est effectuée par acte
notarié), soit volontairement.
Dans les autres cas, la donation
n'est pas imposable; ce sera en
principe le cas de la donation in-
directe (par transfert bancaire),
de la donation devant notaire
étranger et du don manuel. On
constate, en tout cas pour ce qui
concerne les biens mobiliers,
que les droits de succession peu-
vent être évités en toute légalité
grâce auxdonations.

l’écho Si c'est aussi facile, pour-
quoi faire appel à un service spé-
cialisé?
p.m.Celan'a jamaisétéaussi « fa-
cile» que vous le supposez.
D'abord, il faut être certain que
le donateur peut donner les
biens (voir par exemple l'impor-
tance du contrat de mariage) et
que le donataire peut les accep-
ter (voir par exemple la problé-
matique des enfantsmineurs).
Ensuite, donner n'est pas néces-
sairement un acte «naturel». Le
donateur potentiel a souvent
beaucoup de préoccupations,
tout à fait légitimes, auxquelles
il faut répondre.
Ainsi, ledonateurveutbiensedé-
pouillermais veut conserver des
sources de revenus jusqu'à la fin
de ses jours. C'est normal, le do-
nateurpeutavoirdesbesoins im-
prévisibles aumoment de la do-
nat ion et , s ' i l ne s 'est pas
conservé desmoyens financiers,
il devrait faire appel au dona-
taire pour subvenir à ses be-
soins, cequiestmalsainetdange-
reux.
C'estpourquoi lesdonationspeu-
vent être affectées de différentes
modalités pour permettre aux
donateurs de conserver la ges-
tion et les revenus des biens
qu’ils donnent: donation de la
nue-propriété et réserve d'usu-
fruit, donation avec charge de

rente et mise en gage des biens
donnés, donation avec charge
d'entretien, donationsous condi-
tion suspensive, etc.
Autre préoccupation du dona-
teur: pouvoir récupérer les biens
donnés en cas deprédécèsdudo-
nataire. La réponse classique est
l'insertiond'une clausede retour
conventionnelle (en fait la condi-
tion résolutoire prévue à l'article
951 du Code civil) qui permet la
résolution de la donation avec
effet rétroactif.
Toutes ces modalités sont très
techniques et justifient donc
une interventionde spécialistes.

l’écho Mais ce n'est pas nou-
veau. Pourquoi ce regain d'inté-
rêt aujourd'hui?
p.m. Je pense qu'il existe deux
grandes causes au bouleverse-
ment de la planification succes-
sorale auquel nous assistons.
Tout d'abord, les citoyens com-
mencent à prendre conscience
de la tendancegénéraleà la trans-
parencedes patrimoines.
En effet, depuis plusieurs an-
nées et surtout depuis l'accéléra-
tion de la lutte contre le terro-
risme, les autorités veulent
connaître l'identité du proprié-
taireoudubénéficiaireéconomi-
quedespatrimoines.C'était auto-
matique pour les biens immobi-
liers, cela le devient également
pour les biens mobiliers. Que
l'on songe à l'entrée en vigueur
de la directive européenne sur
l'épargne, à la suppression pro-
grammée des titres au porteur
pour 2008 (en ce qui concerne
l'émissiondenouveaux titres) et
pour 2013 (pour les anciens ti-
tres).
Que l'on se rappelle l'évolution
de la législation anti-blanchi-
ment, dans tous ses aspects pré-
ventifs et répressifs, qui impose
fondamentalement des paie-
mentspar transfert bancaireet li-
mite l'utilisation de lamonnaie-

papier.
Que l'on regarde l'évolution de
ces législations dans les pays
anglo-saxons qui sont nette-
ment plus «avancés» que nous
en ce domaine. Alors on peut ne
pas être d'accord ou regretter
cette évolution, mais la ten-
danceà la transparencedespatri-
moines est claire et nette.
Autre cause du bouleversement
de la planification successorale:
la régionalisation des droits de
succession et de donation. Tout
le monde sait que les trois Ré-
gions sont compétentes en ces
domaines mais la régionalisa-
tion a entraîné deux phénomè-
nes: d'une part l'apparition de
différences, parfois sensibles,
entre les législations régionales,
et d'autre part une «concur-
rence» fiscale entre ces mêmes
régions.
Lorsqu'une Région prend une
mesure, les deux autres Régions
ne peuvent l'ignorer et «adap-
tent» leur législation selon leur
propre sensibilité. Ce qui ouvre
denouvelles opportunités.

l’écho Vous voulez parler de la
baisse des droits de donation sur
biens mobiliers?
p.m. Oui bien sûr, deux décrets
etuneordonnance régionauxau-
ront bientôt bouleversé toutes
noshabitudeshéritéesdenospa-
rents. Il n'estpasnécessairede re-
faire toute une analyse de ces
textes mais relevons deux
points importants. D'une part,
les options offertes aux citoyens
augmentent. Auparavant,
ceux-ci devaient choisir entre
donner ou ne pas donner;
aujourd'hui, s'ilsdonnent, ilsdoi-
vent en outre choisir entre don-
ner en payant les droits de dona-
tion ou donner sans payer ces
mêmes droits (et espérer survi-
vre 3 ans). Ce n'est pas une ques-
tion évidente (sauf dans certains
cas) et chacun devra se détermi-
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ner en fonction de sa propre si-
tuation.D'autrepart, lesdécrets/
ordonnance régionaux ne sont
pas identiques. Il existe beau-
coup de différences, mineures
ousignificatives, il existedespiè-
ges ou des opportunités selon
les Régions, qui font que des
conseils spécialisés deviennent
indispensables.

l’écho Tout le monde semble
s'intéresserà la planificationsuc-
cessorale applicable aux biens
mobiliers. Et les biens immobi-
liers? Sont-ils les grands oubliés
des modifications actuelles?
p.m. Il faut en effet reconnaître
que les biens immobiliers ne
font pas partie du train demesu-
res qui permet de payer des
droits de donation avec des taux
réduits. En outre, les immeubles
situés en Belgique sont encore
soumis aux droits d'enregistre-
ment (régionalisés) en cas de
transfert à titre onéreux.
Le secret de la planification suc-
cessoralepourdesbiens immobi-
liers, c'est de l'effectuer dès l'ac-
quisition du bien. Ce n'est certes

pas toujours évidentmais si l'op-
portunité se présente, il faut la
saisir.
Ensuite, existent les possibilités
de modifier le contrat de ma-
riage, possibilités peu utilisées à
ce jour. Je suis par contre plus
sceptiquesur l'utilisationde «so-
ciétés-villas» pour éviter des
droits de succession.

l’écho Les départements d'es-
tateplanning sontdonc fort solli-
cités?
p.m. Sans aucun doute mais ce
n'est pas nouveau. La gestion de
la DLU nous a fort occupés en
2004. DLU qui entraîne l'obliga-
tion de réfléchir à une planifica-
tion successorale car des avoirs
qui étaient auparavant non offi-
ciels seront immanquablement
soumis aux droits de succession
en casde décès.

l’écho Votre service s'intéresse
également à la planification pa-
trimoniale. De quoi s'agit-il?
p.m. En dehors de tout aspect
successoral, des familles peu-
vent vouloir détenir leur patri-
moinemobilier au travers de so-
ciétés avec ou sans personnalité
juridique.
Les conséquences fiscales de
cette détention en société peu-
vent être très importantes voire
pénalisantes dans certains cas et
elles ont également fait l'objet
de nombreuses modifications
(comme par exemple, la déduc-
tion des dividendes au titre de
RDT). Notre but est alors d'aver-
tir et de conseiller nos clients
dans les conséquences fiscales
de leurs actes.

l’écho Tous ces changements
doivent faire le bonheur des no-
taires et des avocats fiscalistes.
Ne vous sentez-vous pas en
concurrence avec eux?
p.m. Nous travaillons régulière-
ment avec des notaires et des

avocats sur des problèmes posés
par des clients communs. Nous
ne nous sentons en aucune
façonconcurrentsaveceux. L'ap-
proche est en effet différente:
rappelez-vous que l'estate plan-
ning est un service de support à
la gestion de patrimoine au sein
d'un établissement financier,
banque ou société de Bourse.
Nous avons donc une approche
plus patrimoniale et nous pou-
vons prendre en considération
les besoins des clients et les
conseiller en fonction de leurs
besoins et des possibilités de
leurpatrimoine.

l’écho Ces services ont toujours
existéausein des banques.Quel-
les sont les caractéristiques pro-
presà l'estate planning de Peter-
cam?
p.m.Nousavonsune équipede 7
personnes, chacune bien spécia-
lisée dans son domaine: succes-
sions et donations, contrats de
mariage, sociétés patrimoniales
ou sociétés de droit commun.
Certains sont spécialistes en re-
venus mobiliers; d'autres en
structures pour détenir des
biens immobiliers.
Les problèmes de RDT, de TOB,
d'applicationde ladirective euro-
péenne nous sont également fa-
miliers.
Ensuite, nous avons voulu
constituer une équipe de très
haut niveau; ce niveau est at-
teint grâce à une volonté de for-
mation permanente mais aussi
grâce à la participation de nos
membres en tant qu'orateurs à
des séminaires et conférences.
Plusieurs d'entre nous ont en
outre des activités académiques
et scientifiques (professeur/as-
sistant aux universités) ou en-
core sont membres d'organisa-
tions professionnelles. Ce mé-
lange d'approche théorique et
pratique nous donne un «petit
plus» très apprécié par nos

clients. Enfin, est-il besoind'ajou-
ter que dans cemétier, obtenir la
confiance du client est primor-
dial, cequi impliqueunedéonto-
logie et une éthique au-dessus
de tout soupçon.

l’écho Quelle est votre vision de
l'avenir de la planification patri-
moniale et successorale?
p.m. Je pense que ce type de ré-
flexion va prendre de plus en
plus d'importance. En effet, la ri-
chesse des patrimoines, surtout
mobiliers, s'est accrue et les heu-
reux propriétaires de ces patri-
moines sontconfrontés àunevo-
lonté de transparence très claire
desautorités. Pouréviterune im-
position en cas de décès, des op-
portunités existent mais elles
doivent être saisies, ce qui impli-
que une démarche, une ré-
flexion approfondie et de bons
conseils.
Je ne crois pas à court ou à
moyen terme à une harmonisa-
tion européenne et à un impôt
successoral «européen». Au
contraire, les droits de succes-
sion demeureront nationaux ou
régionaux et suivront la même
logique que la fiscalité des biens
immobiliers.
Mais ce qu'il est urgent de con-
clure, ce sontdes conventions in-
ternationales préventives de
double impositionenmatièrede
succession. Comme je viens de le
préciser, les droits de succession
sont très nationaux; or les ci-
toyens deviennent de plus en
plus «internationaux»et acquiè-
rent des biens immobiliers et
mobiliers dans divers Etats. Les
doubles impositions sont légion
et ne sont que partiellement cor-
rigées. Les législateurs natio-
nauxou laCommissiondesCom-
munautés européennes de-
vraient prendre conscience de
cette situation injuste et y remé-
dier.�

 Propos recueillis par L.M.

L’Estate Planning: l’incontournable de la gestion de patrimoine
Pascal Minne, Petercam

Pascal Minne (Petercam):
«Nous assistons au bouleverse-
ment de la planification
successorale.»
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